
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 9

Déposée par Monsieur William ABITBOL

Qualité : Suppléant

Article 9 :

1. A l’exclusion des domaines de la compétence exclusive de l’Union, les Parlements

nationaux veillent au respect des principes de l’article 8, selon les modalités du protocole

annexé au présent traité ; dans les domaines de compétence exclusive de l’Union, ils veillent

à l’application des décisions de l’Union.

2. L’Union reconnaît la compétence exclusive des Etats membres dans l’organisation de leurs

pouvoirs publics et de leurs collectivités territoriales.

L’Union reconnaît expressément la souveraineté de chaque Etat membre dans l’expression

du suffrage universel.

Explication éventuelle :

Ce texte remplace l'ensemble du texte original de l'article visé


